
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Délibération N° 2023/114 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents :     19 

Membres absents :        8 

Dont membres représentés : 5 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt décembre à 18 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis, en mairie sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Guy PALOFFIS, Jeanine VIDAL, Blaise 

FONS, Jean TELASCO, Pascal-Henri BASSET, Marc BILLES, Françoise CAMPREDON, 

Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Yves ESCAPE, Pascale PUY, Nicolas OLIVE, Joël 

PACULL, Yannick COSTA, Catherine MIFFRE, Christelle LEBOEUF, Léocadie MENDEZ, 

Christian FALZON. 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  Karine CAROLA (pouvoir à Nathalie PIQUE), 

Carine DEVOYON (pouvoir à Jeanine VIDAL), Jean-Pascal GARDELLE (pouvoir à Jean-

Paul BILLES), Liliane HOSTALLIER-SARDA (pouvoir à Pascale PUY), Xavier ROCA 

(pouvoir à Christian FALZON). 

Absents excusés : Laurent FOURMOND, Laurence BARBERA, Evelyne SARRAZIN. 

Secrétaire de séance :  Catherine MIFFRE 

Date de la convocation : 13/12/2023 

 

 

ATTRIBUTION DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE 

 DU POUVOIR D’ACHAT 

 

 
M. le Maire fait part du décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 qui prévoit que les organes 

délibérants des collectivités territoriales peuvent instituer une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle forfaitaire. 

 

Considérant que pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 

- avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public 

mentionné à l’article L4 du code général de la fonction publique à une date d'effet 

antérieure au 1er janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public 

mentionné à l’article L4 du code général de la fonction publique au 30 juin 2023 ; 

- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023, sachant que la garantie individuelle de pouvoir d'achat 

(Gipa) et la rémunération issue des heures supplémentaires et du temps de travail 

additionnel effectif ne sont pas à prendre en compte.  
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Considérant que la prime prévue est versée par : 

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 

- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et 

rémunèrent l'agent au 30 juin 2023. 

 

Considérant qu’il revient à l'organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la 

prime dans la limite des plafonds fixés en fonction du barème précisé à l’article 5 du décret 

n°2023-1006 du 31 octobre 2023, 

 

Considérant que le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la 

durée d'emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 

 

Considérant que cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent, 

à l’exception de la prime prévue par le décret du 31 juillet 2023. 

 

Considérant que lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre 

de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 

rémunération brute, 

 

Considérant que lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré 

l'agent au cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en 

compte est celle versée par la collectivité ou l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 

30 juin 2023 ; Le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés 

sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 

 

Considérant que lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément 

l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité 

ou établissement. ; Le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 

rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération 

brute. 

 

Considérant que la prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024, 

 

M. le Maire, eu égard au contexte inflationniste qui dure depuis plusieurs mois, propose à 

l’assemblée de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents qui remplissent 

les conditions règlementaires pour en bénéficier. 

 

Après avoir fait part du barème et des montants prévus, il demande à l’assemblée de bien vouloir 

en délibérer. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés,  

 

► DECIDE que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents qui 

remplissent les conditions règlementaires selon le barème suivant : 

 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

 
Montant de la prime de 

pouvoir d'achat 
 

(à préciser dans la limite des 
plafonds fixés par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 600  
(dans la limite de 800 €) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 525 
(dans la limite de 700 €) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 
450  

(dans la limite de 600 €) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 375  
(dans la limite de 500 €) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 300  
(dans la limite de 400 €) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 262,50  
(dans la limite de 350 €) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 225  
(dans la limite de 300 €) 

 

► DIT QUE l’attribution de la prime à chaque agent fera l’objet d’un arrêté individuel et que 

les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

LE MAIRE, 

 

 

 

                     Jean-Paul BILLES      

 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

de Montpellier – Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02 dans un délai de deux mois à compter 

de la réception par le représentant de l’Etat et de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Elle peut 

également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou hiérarchique. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20231220-D_2023_114-DE
en date du 22/12/2023 ; REFERENCE ACTE : D_2023_114


		2023-12-22T15:35:29+0100
	Not specified




